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HORAIRES DE TIR

Association : 0745002 LA MAGDUNOISE TIR

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

MANCEAU Franck samedi 26 avril 2014 à 14:1502653441 S2 2 660 balles
-- Fin --
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HORAIRES DE TIR

Association : 0745008 AVENIR LAILLY EN VAL

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

DURAND Dimitri samedi 26 avril 2014 à 14:1503305971 S1 2 160 balles

GILLOT Lambert samedi 26 avril 2014 à 14:1503481687 MG 2 260 balles
MARTIN Charlotte samedi 26 avril 2014 à 10:1503324680 JF 1 160 balles

-- Fin --
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HORAIRES DE TIR

Association : 0745020 USMTIR ST-DENIS-VAL

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

BEAUDET Jacky dimanche 27 avril 2014 à 10:1502628347 S3 4 660 balles

LANDY Anaël samedi 26 avril 2014 à 14:1582458200 CG 2 360 balles
PEREZ Philippe dimanche 27 avril 2014 à 10:1502628346 S2 4 760 balles
PERNICE Andrée samedi 26 avril 2014 à 10:1502854133 D3 1 560 balles

-- Fin --
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HORAIRES DE TIR

Association : 0745111 C.J.F. TIR

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

ARNOULT Claire samedi 26 avril 2014 à 10:1582451825 CF 1 360 balles

BABOT Jean-Claude samedi 26 avril 2014 à 10:1500233555 S3 1 460 balles
BOUQUET Stephane samedi 26 avril 2014 à 16:3082511282 S1 3 160 balles
HATTON Raoul dimanche 27 avril 2014 à 10:1500073726 S3 4 360 balles

MAUDUIT Arnold samedi 26 avril 2014 à 16:3002109408 S1 3 260 balles
VERGNE Jean-Paul dimanche 27 avril 2014 à 10:1502620688 S2 4 460 balles

-- Fin --
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HORAIRES DE TIR

Association : 0745170 FRATERNELLE DE TIGY

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

GRANDVILLAIN Marjorie samedi 26 avril 2014 à 14:1503434943 JF 2 860 balles

SPADONE Mattéo samedi 26 avril 2014 à 16:3082426610 CG 3 660 balles
THIRIOUX Laurence samedi 26 avril 2014 à 14:1582451753 D2 2 760 balles
VENANT Aline samedi 26 avril 2014 à 16:3003036497 D1 3 760 balles

-- Fin --
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HORAIRES DE TIR

Association : 0745274 SMOC ST-JEAN BRAYE

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

AUGER Patrick dimanche 27 avril 2014 à 10:1500513361 S2 4 560 balles

AUGER Véronique samedi 26 avril 2014 à 10:1500602561 D2 1 660 balles
CHAQUIN Philippe samedi 26 avril 2014 à 16:3002355983 S2 3 460 balles
GEROME Valérie samedi 26 avril 2014 à 14:1502638841 D2 2 460 balles

HERICOTTE Philippe samedi 26 avril 2014 à 10:1503036989 S2 1 760 balles
MOULIN Denis samedi 26 avril 2014 à 10:1503118778 S2 1 860 balles
ORTIGIER Virginie samedi 26 avril 2014 à 16:3003104258 D1 3 360 balles
OUVRAT Sébastien samedi 26 avril 2014 à 14:1502553314 S1 2 560 balles

VILLEPELE Vincent samedi 26 avril 2014 à 10:1502598743 S1 1 960 balles
-- Fin --
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HORAIRES DE TIR

Association : 0745275 J3 SPORTS AMILLY

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

BARNAULT Olivier dimanche 27 avril 2014 à 10:1503153151 S1 4 260 balles

PLANARD Luc dimanche 27 avril 2014 à 10:1503401612 CG 4 160 balles
-- Fin --
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HORAIRES DE TIR

Association : 0745276 U.S. ORLEANS TIR

                                                                     Lieu: SMOC

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement SEC § I-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* Equipes à inscrire et régler (par chèque uniquement) sur place, avant les tirs.

* L'horaire indiqué est le début du match

Jour / Heure de tirSérie501 PosteCarabine 60 balles couché 

GALLIER Sandrine samedi 26 avril 2014 à 10:1502362600 D2 1 260 balles
-- Fin --


